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suppose que toutes les entreprises ou groupes ont déjà négocié au
moins une fois entre 2005 et 2008. On peut également envisager que la
conjoncture dégradée et incertaine de 2009, n’a pas été propice à des
négociations sur l’évolution à moyen terme de l’emploi, notamment au
sein d’entreprises en difficulté.

Égalité professionnelle

La loi du 23 mars 2006, qui renforce l’obligation de négocier sur
l’égalité salariale entre les femmes et les hommes, avec notamment
comme horizon la suppression des écarts de rémunération en 2010,
continue de se traduire par un accroissement du nombre d’accords
abordant ce thème. Plus de 1 500 textes abordant la question des
inégalités salariales entre les femmes et les hommes ont été recensés
en 2009 (données provisoires). Cette progression sensible semble
refléter la volonté des entreprises de satisfaire à l’obligation légale,
mais elle ne permet pas de juger du contenu des dispositifs mis en
œuvre pour réduire les écarts salariaux entre les femmes et les
hommes.

Protection sociale complémentaire 

La protection sociale complémentaire, qui regroupe prévoyance
collective classique, complémentaire santé et retraite supplémentaire,
est en recul par rapport à 2008 : elle n’est présente que dans 7,7 % des
textes signés par des représentants syndicaux, contre 13 % en 2008. La
fréquence de ce thème retrouve donc le niveau de 2007, après une
année 2008 exceptionnelle du fait d’une échéance légale. En effet, les
entreprises avaient jusqu’au 31 décembre 2008 pour se mettre en
conformité avec la loi Fillon de 2003, qui a modifié les conditions dans
lesquelles les cotisations versées dans le cadre de régime de
prévoyance collective peuvent être exonérées de prélèvement sociaux
et fiscaux. De nombreuses entreprises ayant des régimes de
prévoyance anciens ont donc attendu 2008 pour les modifier (en les
rendant notamment obligatoires pour tous les salariés) afin de pouvoir
continuer à bénéficier des allègements de cotisations sociales en 2009
(cf. Partie 4, “Protection sociale complémentaire professionnelle et
négociation collective : caractéristiques et tendances sur la période
récente”). 

La thématique “droit syndical, instances représentatives du
personnel et expression des salariés” est présente dans 7 % des
accords signés en 2009, soit une légère progression par rapport à 2008.
Cette hausse peut être liée à la négociation de protocoles préélecto-
raux s’inscrivant dans le cadre de la loi du 20 août 2008 sur la
démocratie sociale. Compte tenu des changements apportés par cette
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loi aux règles de représentativité, on ne peut exclure qu’elle ait amené
de nombreuses entreprises à proroger les mandats des représentants
existants, afin notamment de se laisser le temps de négocier les condi-
tions des nouvelles élections(13). Les nouveaux enjeux associés aux
élections des comités d’entreprise ou des délégués du personnel
peuvent en effet être tels, que les organisations syndicales comme les
employeurs souhaitent revoir en profondeur les modalités d’organisa-
tion des élections (périmètre des établissements, liste d’électeurs).

Conditions de travail, classifications et formation
professionnelle : des thématiques marginales 
et peu dynamiques 

Les classifications, les conditions de travail et la formation profes-
sionnelle sont généralement des thèmes moins fréquents dans les
accords d’entreprise : ils sont explicitement signalés dans moins de 2 %
des accords. Ceci peut partiellement s’expliquer par le fait que ces
thématiques sont souvent évoquées au sein d’accords portant sur de
nombreux thèmes (notamment en cas d’accords relevant de la négocia-
tion annuelle obligatoire) : le repérage de ces thèmes est dès lors plus
difficile, d’où une possible sous-évaluation.

La principale cause de la faible présence des thèmes concernant la
formation professionnelle et les classifications tient au fait qu’ils sont
avant tout négociés au niveau des branches. Les petites entreprises ne
négocient pas sur ces thèmes, se référant à leur convention collective
pour appliquer les normes spécifiques à leur secteur. Seules les
grandes entreprises semblent à même de développer leur propre grille
de classification des postes, qu’elles ne révisent cependant pas chaque
année.

Concernant les conditions de travail, l’entreprise demeure un niveau
pertinent de négociation, en interaction avec le niveau de la branche.
Or, la part des accords d’entreprise relatifs à ce thème apparaît non
seulement faible mais semble également diminuer au cours des
dernières années. 

13) On ne peut cependant exclure que la durée des mandats fasse l’objet de négociations dans le cadre 
des protocoles préélectoraux, notamment pour les entreprises qui organisent pour la première fois 
des élections. Les protocoles préélectoraux ne sont théoriquement pas déposés et enregistrés comme
les autres textes (ils n’ont pas le statut d’accords collectifs), ce qui n’empêche pas qu’un certain nombre
d’entre eux le soient en réalité. 
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III.2. L’ÉPARGNE SALARIALE : UN DYNAMISME SUSCITÉ
PAR LA LOI

La part des accords et avenants signés par des délégués syndicaux
et portant sur des dispositifs d’épargne salariale (intéressement, partici-
pation, plans d’épargne d’entreprise, plans d’épargne pour la retraite
collectifs) progresse fortement, passant de 16 % en 2008 à plus de
19 % en 2009, après une croissance continue jusqu’en 2007. Cette
tendance ne reflète qu’en partie l’importance de ces questions dans
l’activité de négociation des entreprises. En effet, l’examen des seuls
accords signés par des délégués syndicaux n’offre qu’une image très
limitée des dispositifs mis en place dans les entreprises, car il existe
des modes spécifiques de ratification des “accords” pour l’intéresse-
ment et la participation (négociation avec le comité d’entreprise, ratifi-
cation directe par référendum) et pour les plans d’épargne
(négociation avec des délégués du personnel, décision unilatérale de
l’employeur). 

Évolution des accords et autres textes portant spécifiquement
sur l’épargne salariale(14)

Source : ministère du Travail, de la Solidarité et de la Fonction Publique – DARES.
* Données définitives pour 2007 et 2008, hors textes déposés auprès des services territoriaux de Paris.
** Estimation à partir des données provisoires au 31 décembre 2008 et 2009, et hors textes déposés auprès

des services territoriaux de Paris.

Au total, ce sont près de 36 000 textes relatifs à l’épargne salariale
qui ont déjà été comptabilisés au titre de l’année 2009(15), tous modes
de conclusion confondus. On constate en 2009 une forte progression
(+ 24 %) du nombre d’accords, avenants ou décisions unilatérales
abordant de façon spécifique le champ de l’épargne salariale. Cette

14) Pour pouvoir comparer les années entre elles, nous ne comptabilisons ici pour l’année 2008 ni les textes
relatifs à la prime exceptionnelle de 1 000 euros ni ceux qui concernent le déblocage exceptionnel de la
participation.

15) Données provisoires, au 31 décembre 2009.

Évolution Évolution 
2009 constatée* estimée**

2007-2008 entre 2008 et 2009
(Chiffres provisoires) (Chiffres provisoires)

Total de textes sur 35 810 - 13,8 % 24,1 %
l’épargne salariale

Intéressement 17 905 - 4,5 % + 19,2 %

Participation 3 462 + 10,3 % + 38,1 %

Plans d’épargne d’entreprise 13 478 - 26,5 % + 29,1 %

(PEE)

Plans d’épargne retraite collectifs 1 141 - 10,6 % - 0,4 %

(PERCO)
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forte progression concerne trois composantes réunies sous ce thème :
intéressement, participation, plans d’épargne d’entreprise (PEE) ou
plans d’épargne interentreprises (PEI). En revanche le nombre de
textes relatifs aux plans d’épargne pour la retraite collectifs (PERCO)
apparaît globalement stable.

La hausse observée en 2009 fait suite à une année 2008 caractérisée
par une baisse importante du nombre de textes relatifs aux PEE
(- 25 %) et une diminution moindre des textes relatifs aux PERCO
(- 10 %) et à l’intéressement (- 4 %). Cette diminution concentrée au
second semestre 2008, pouvait en partie s’expliquer par la crise finan-
cière alors à son point culminant, rendant de fait peu opportunes les
formules d’épargne salariale. 

On peut également aujourd’hui envisager que les fortes fluctuations
de l’activité de négociation autour des PEE entre 2007 et 2009 aient été
en partie liées à la loi nº 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de
l’économie. En effet, cette loi a modifié l’article L.3332-17 du Code du
travail, et dispose que tout règlement de plan d’épargne d’entreprise
doit dorénavant offrir à ses bénéficiaires la possibilité d’acquérir des
parts d’un fonds commun de placement d’entreprise investi dans des
entreprises dites “solidaires”. Les entreprises ayant déjà mis en place
un PEE avant l’entrée en vigueur de cette loi, avaient jusqu’au
1er janvier 2010 pour se conformer à cette nouvelle disposition. Cette
loi a donc pu être à l’origine du fort rebond du nombre de textes : on
recense ainsi en 2009 une proportion exceptionnellement élevée d’ave-
nants à des accords antérieurs et de dénonciations parmi les textes
relatifs aux PEE (plus de 50 %). Les organismes bancaires ou assuran-
tiels proposent des règlements préétablis aux entreprises, sous prétexte
de mise en conformité avec les nouveaux textes, et convainquent de
petites entreprises de mettre en place de nouveaux PEE en leur propo-
sant de se charger des formalités de dénonciation des précédents et du
dépôt de la copie électronique du dossier.

Concernant l’intéressement, la dégradation des résultats écono-
miques des entreprises fin 2008, du fait de la crise, a pu rendre moins
attractive la mise en place ou la modification de nouveaux dispositifs
d’intéressement. Par ailleurs, la loi nº 2008-1258 du 3 décembre 2008
en faveur des revenus du travail a instauré un crédit d’impôt et la mise
en place d’une prime exceptionnelle, conditionnés à l’amélioration de
l’intéressement. La perspective de cette loi a donc pu générer un
phénomène d’attente parmi les entreprises fin 2008. Sa mise en œuvre
a ensuite stimulé la négociation autour des dispositifs d’intéressement
au premier semestre 2009 : cette loi permet de verser une prime
exceptionnelle de 1 500 euros maximum exonérée de cotisations et
contributions pesant sur les salaires à la condition qu’un accord d’inté-
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ressement nouveau ou un avenant à un accord passé ait été signé
avant le 30 juin 2009. 

Les textes relatifs à la participation sont également en forte hausse
en 2009. Ils restent structurellement moins nombreux que ceux relatifs
au PEE et à l’intéressement, puisque les dispositifs de participation
s’adressent essentiellement aux entreprises de plus de 50 salariés.
L’accroissement du volume de textes observé en 2009, et notamment
d’avenants, tient également à la mise en œuvre de loi du 3 décembre
2008 en faveur des revenus du travail. Celle-ci a rendu possible le
versement immédiat des sommes attribuées par l’employeur aux
salariés dans le cadre de la participation alors que ces sommes étaient
jusque-là obligatoirement bloquées dans une logique d’épargne
salariale. Ces nouvelles obligations, incitations ou assouplissements des
dispositifs de participation ont amené de nombreuses entreprises à
mettre leurs accords en conformité, afin notamment de prévoir
conventionnellement les modalités d’information de chaque bénéfi-
ciaire sur les sommes qui lui sont attribuées au titre de la participation,
sur son choix de disponibilité ou de blocage et sur le délai dans lequel
il peut formuler sa demande.

IV. LES SYNDICATS SIGNATAIRES D’ACCORDS

Lorsque les accords sont signés par des délégués syndicaux, les
organisations syndicales qui les ont mandatés peuvent alors être identi-
fiées. Le taux de signature de chaque syndicat est un indicateur qui
rapporte le nombre d’accords signés par chaque syndicat au nombre
total d’accords. Il renseigne sur la volonté de chaque organisation
syndicale de s’accorder avec l’employeur sur une position commune,
mais rend en même temps compte du degré d’implantation ou de la
capacité à négocier de chacune dans les entreprises. La propension à
signer (part des accords signés par une organisation syndicale parmi
l’ensemble des accords conclus dans les entreprises où elle est
présente) permet de neutraliser l’effet du degré d’implantation ou de la
capacité à négocier(16).

Sur les dernières années, le comportement de signature de chaque
centrale syndicale a peu varié. Les représentants de la CFDT demeu-
rent ceux qui signent le plus souvent des accords, puisque plus de
60 % des accords portent leur signature. Viennent ensuite les délégués

16) Bien que cohérentes dans le temps, ces données sont systématiquement surestimées car l’information 
sur la présence d’une organisation syndicale non-signataire n’est pas toujours disponible. Par ailleurs, ces
indicateurs ne permettent pas de rendre compte de l’effet de la pluralité syndicale dans les entreprises.
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de la CGT et de la CGT-FO, qui ont des taux de signature respective-
ment de 54 % et de 43 % des accords, et les syndicats CFE-CGC et
CFTC avec des taux de 34 % et 29 %.

Nombre d’accords signés par des délégués syndicaux 
et taux de signature par organisation syndicale(a)

Source : Ministère du Travail, de la Solidarité et de la Fonction Publique – DARES.
(a) Un accord peut être signé par une ou plusieurs organisations syndicales, la somme des pourcentages 

est donc supérieure à 100. Chiffres provisoires pour 2009, définitifs pour 2008 à 2006.

Pour neutraliser l’effet du degré d’implantation ou de la capacité à
négocier des différentes organisations syndicales, on peut calculer la
propension de chaque organisation syndicale à signer des accords
collectifs dans les entreprises où elle est présente. La CFDT apparaît
alors comme l’organisation dont les délégués syndicaux signent le plus
fréquemment des accords ou avenants (91 % des accords). La CFE-
CGC, la CFTC et la CGT-FO signent également près de neuf accords ou
avenants sur dix lorsqu’elles sont présentes aux négociations. La CGT
se caractérise par une propension à signer un peu plus faible que les
autres (84 %). Il est à noter que les propensions à signer de toutes les
organisations syndicales (à l’exception de la CFTC) semblent
progresser en 2009. 

2009 2008 2007 2006

Total accords ou avenants signés 20 416 29 550 25 886 26 695
par des délégués syndicaux exclusivement

CFDT 61 % 62 % 62 % 62 %

CFE-CGC 34 % 38 % 39 % 38 %

CFTC 29 % 33 % 33 % 32 %

CGT 54 % 53 % 54 % 54 %

CGT-FO 43 % 45 % 45 % 44 %

Autres syndicats 16 % 16 % 16 % 16 %



Propension à signer pour chaque organisation syndicale 
(conditionnellement à leur présence dans l’entreprise 
où est signé l’accord)

Source : ministère du Travail, de la Solidarité et de la Fonction Publique – DARES.
Calcul : on rapporte, pour chaque organisation syndicale, le nombre d’accords ou avenants qu’elle a signés

au nombre d’accords ou avenants qui ont été conclus suite à des négociations auxquelles cette
organisation était présente.

Lecture : En 2009, lorsqu’elle est présente dans les entreprises, la CGT signe 84 % des accords collectifs ou
avenants qui y sont négociés.

V. LA NÉGOCIATION PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ

V.1. LES SECTEURS NON AGRICOLES

Le tertiaire concentre plus de la moitié des accords signés en 2009,
pour 71 % des effectifs salariés. L’industrie génère quant à elle 38 %
des accords, alors qu’elle n’emploie que 20 % des salariés. Les secteurs
de la construction, du commerce et des services aux particuliers sont
ceux où le nombre d’accords conclus est le plus faible, au regard de
leur poids dans la population salariée. La proportion de textes signés
par des délégués syndicaux ou des représentants élus progresse cepen-
dant en 2009 dans la construction et le commerce.

Ces disparités reflètent à la fois la structure par taille d’entreprise de
chaque secteur (plus la proportion de petites entreprises est grande,
plus la probabilité d’avoir des négociations collectives est faible) et
l’existence de relations professionnelles plus ou moins anciennes et
consolidées dans les entreprises. Dans les secteurs les plus atomisés,
comme la construction, les conventions collectives de branche (natio-
nales ou territoriales) pallient la rareté des négociations d’entreprise.
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Accords ou avenants signés 2009 2008 2007 2006
par des délégués syndicaux (chiffres provisoires)

exclusivement

CFDT 93 % 91 % 92 % 92 %

CFE-CGC 90 % 90 % 91 % 92 %

CFTC 88 % 88 % 89 % 90 %

CGT 84 % 82 % 83 % 83 %

CGT-FO 89 % 86 % 87 % 87 %



Effectifs salariés et répartition des accords signés par 
des représentants des salariés, selon le secteur d’activité 
(hors agriculture)

Source : ministère du Travail, de la Solidarité et de la Fonction Publique – DARES
Lecture : 8,2 % des salariés sont employés dans le secteur de la construction ; au 31 décembre 2009 on

recensait 1 509 accords signés en 2009 dans ce secteur, soit 5,4 % de l’ensemble des textes
signés par des délégués syndicaux ou des élus du personnel.

a) Les résultats sont présentés en NES16 et non dans la nouvelle nomenclature NAF révision 2 mise en
place en 2008, car la collecte des nouveaux codes sectoriels associés à chaque accord est encore trop
imparfaite pour l’année 2009.

b) Pour chaque année, sont comptabilisés dans le tableau les accords, avenants, PV de désaccord et
dénonciations signés par des délégués syndicaux ou des élus du personnel, et ayant un code d’activité
principale exploitable et ne relevant pas du secteur agricole. Chiffres provisoires pour 2009, révisés pour
2008.

(c) Estimation DARES/INSEE de l’emploi salarié en 2008, dans les secteurs concurrentiels.
(d) L’agriculture, la sylviculture et la pêche sont traitées séparément. En 2008, la plupart des accords issus

d’entreprises de ces secteurs n’étaient pas déposés auprès des services du ministère chargé du Travail
mais auprès de ceux du ministère chargé de l’Agriculture.
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Nombre Nombre de % 
ACTIVITÉ (NES 16)(a) d’accords 2009 (%) 2008 (%) salariés(c) par répartition

en 2009(b) secteur en 2008 des salariés
(Chiffres provisoires) (en milliers,

données arrondies)

Industrie 10 800 38,6 % 38,6 % 3 680 20,3 %

Industries agricoles et alimentaires 1 623 5,8 % 4,7 % 555 3,1 %

Industrie des biens de consommation 1 433 5,1 % 5,6 % 576 3,2 %

Industrie automobile 549 2,0 % 2,2 % 270 1,5 %

Industries des biens d’équipement 2 134 7,6 % 7,8 % 772 4,3 %

Industries des biens intermédiaires 4 727 16,9 % 16,9 % 1 280 7,1 %

Énergie 334 1,2 % 1,3 % 228 1,3 %

Construction 1 509 5,4 % 5,1 % 1 474 8,2 %

Services 15 642 56,0 % 56,3 % 12 955 71,5 %

Commerce 3 621 13,0 % 11,5 % 3 078 17,0 %

Transports 2 187 7,8 % 7,8 % 1 108 6,1 % 

Activités financières 1 332 4,8 % 5,2 % 748 4,1 %

Activités immobilières 597 2,1 % 2,2 % 298 1,6 %

Services aux entreprises 4 429 15,8 % 17,1 % 3 492 19,3 %

Services aux particuliers 772 2,8 % 3,3 % 2 153 11,9 %

Éducation, santé, action sociale 2 060 7,4 % 6,8 % 1 584 8,7 %

Administration et activités associatives 644 2,3 % 2,5 % 494 2,7 %

Total (hors secteur agricole(d)) 27 951 100,0 % 100,0 % 18 109 100,0 %



V.2. LA NÉGOCIATION COLLECTIVE DANS LE SECTEUR AGRICOLE

Depuis 2009, les accords collectifs et autres textes issus de la
négociation collective dans les entreprises agricoles doivent être
déposés auprès des UT des DIRECCTE, ce qui permet dorénavant leur
suivi statistique. On dénombre ainsi, au 31 décembre 2009,
1 855 accords d’entreprises et autres textes conclus en 2009 dans des
entreprises du secteur agricole (au sens du code d’activité principale de
la nomenclature NAF révision 1 de 2003). Parmi ces textes, près de
1 650 portent exclusivement sur l’épargne salariale et sont des décisions
unilatérales ou des accords ratifiés par les deux tiers des salariés.
176 textes sont signés soit par des délégués syndicaux (107) soit par
des représentants élus du personnel (69). Les salaires et primes sont
abordés dans 43 % des accords signés par des délégués syndicaux.
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bénéficiaires. Il est rare que soient également appréciées les causes de
l’utilisation et surtout de la non-utilisation des différents dispositifs
contenus dans l’accord. Repérer ces causes pourrait contribuer à la
négociation de dispositifs mieux adaptés et à la visibilité de problèmes
non pris en compte dans la négociation.

Depuis 2003, la superposition rapide d’obligations de négocier pose
problème compte tenu du rythme de la négociation au sein des
branches et des entreprises. Ce rythme est nécessairement plus lent ne
serait-ce qu’en raison de la recherche de compromis. Par ailleurs, la
réforme des retraites de 2003 et les ajustements successifs apportés au
relèvement de l’âge de mise à la retraite créent pour les entreprises de
larges incertitudes sur l’âge de départ de leurs salariés.

La place donnée à la négociation, d’entreprise en particulier, s’ins-
crit clairement dans le cadre d’une “action publique négociée” (Groux,
2005). Certes, déléguer à l’entreprise la définition des actions permet-
tant d’améliorer le taux d’emploi des 55-64 ans est une façon de tenir
compte de ses contraintes particulières. C’est cependant considérer à
tort que l’emploi des seniors revêt une légitimité sociale incontour-
nable. Sur un thème multidimensionnel comme celui des seniors,
l’absence de lignes directrices, de priorités, d’évaluation des pratiques
des entreprises est particulièrement dommageable à l’évolution des
comportements(18). 

La loi de financement de la sécurité sociale de décembre 2008 a
créé une incitation forte à agir sur l’emploi des seniors. Pour que cette
incitation ait des effets positifs il faudrait éviter un écueil : la signature
d’accords plutôt formels relativement peu appliqués ou reprenant très
largement des dispositions déjà existantes. Pour les accords ou plans
d’action mis en place en 2010, mais surtout en cours d’application et
lors de leur éventuel renouvellement, un certain degré d’exigence
serait donc nécessaire sur leur contenu, en tenant compte de l’histoire
des accords signés dans l’entreprise (donc des grappes d’accords),
mais aussi sur la qualité du diagnostic préalable et sur le suivi des
accords (indicateurs retenus et évaluation des dispositifs).

18) Ce manque est particulièrement ressenti en matière de conditions de travail. Les partenaires sociaux des
entreprises se sont trouvés pendant plusieurs années dans l’attente de résultats de la négociation
interprofessionnelle sur la pénibilité, qui a finalement échoué en juillet 2008.
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